
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

INFO TRAVAUX  
Des travaux vont être réalisés dans 

votre rue. Votre distributeur de gaz 

naturel GrDF est peut-être présent 

dans votre quartier. 

Profitez-en ! 

GrDF peut proposer des  

conditions exceptionnelles  

pour vous raccorder au réseau 

durant les travaux : 

jusqu’à 50 % de réduction !* 

Pour demander votre raccordement 

ou obtenir tout simplement des  informations 

sur le gaz naturel, contactez nos conseillers 

au 0 810 224 000 ** 
du lundi au vendredi de 8h00 à 17h00 ! 

 
Pas le temps de nous contacter par téléphone ? 

Retournez nous le coupon-réponse complété ! 

GrDF – 6, rue Condorcet – 75009 Paris 
Société Anonyme au capital de 1 800 000 000 euros – RCS PARIS 444 786 511 

www.grdf.fr 
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Mon identité : 
 

Civilité : …………………… 
Mon prénom :…………………………………………. 
Mon nom : …………………………………………….. 
 

Mon adresse complète :  
 
N° : ………. 
Rue : ………………………………………………………… 
CP - Ville :…………… - …………………………………… 
Il s’agit : 

 D’une maison individuelle  
 D’un appartement 

 Je suis propriétaire  

 Je suis locataire 

 

Je suis joignable au :  
 
Fixe :        ………………..………….. 
ou port. : ………………..………….. 

 

 Oui, je souhaite savoir comment raccorder ma maison au 

réseau de gaz naturel et profiter de tous les avantages de 
cette énergie dès que possible ! 

 
Je me chauffe actuellement : 
 
 A l’électricité 
 Au fioul 
 Au propane 
 Au bois 
 Autre : …………………….. 

 

Retournez le coupon ci-dessus à l’adresse suivante : 

GrDF Pôle Marketing – 27 rue de Mogador 75009 PARIS 

Accordons nos projets 



 

 

Qui est GrDF ? 
 
Dans votre commune, GrDF est le gestionnaire du 
réseau de distribution : Comment choisir un fournisseur de 

gaz naturel ? 
 
Avant d’utiliser le gaz naturel, vous devez signer 
un contrat avec un fournisseur de gaz naturel. 
C’est lui seul qui peut demander la mise en 

service d’une installation. 
 
Une fois que votre installation fonctionne au 
gaz naturel, votre fournisseur est votre 
interlocuteur unique pour tout ce qui concerne 
le contrat, le prix de l’énergie, la facture… 
 
Vous trouverez la liste mise à jour des 
fournisseurs autorisés à vendre du gaz naturel 

sur le site www.grdf.fr ou par téléphone au 

0 810 224 000. 

Le distributeur est responsable 

des canalisations de gaz naturel. 

Les fournisseurs sont responsables 
de la vente au détail. 

Il distribue le gaz naturel dans ses 
canalisations jusqu’à votre domicile, quel que 
soit le fournisseur que vous choisissez. 
 

Il entretient ce réseau, pour garantir la 
qualité et la continuité du gaz naturel qui 
vous est livré. 
 

Il assure les services d’intervention et de 
dépannage gaz pour tous les clients. 
 

Il réalise d’autres prestations techniques, 
comme le raccordement des nouveaux clients, 
l’entretien et la relève des compteurs. 


